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Règlement Intérieur de l’organisme de formaƟon du GERPAC 
 
ArƟcle 1 : Objet 
Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les règles de foncƟonnement de 
l’organisme de formaƟon GERPAC, avec notamment les modalités de parƟcipaƟon au 
congrès. 
 
ArƟcle 2 : Adhésion 
L'adhésion à l'associaƟon est ouverte à tous les professionnels de la pharmacie, membres ou 
non membres, souhaitant parƟciper au congrès annuel. Les modalités d'adhésion sont 
détaillées sur le site web de l'associaƟon. 
 
ArƟcle 3 : Congrès Annuel 
Le GERPAC organise un congrès annuel desƟné à la formaƟon conƟnue des pharmaciens et 
des professionnels de santé impliqués dans les thémaƟques qui lui sont afférentes. Le 
congrès se déroule sur un site loué par le GERPAC ; il est possible de réserver des services 
d'hébergement et de restauraƟon. Les parƟcipants doivent respecter le règlement intérieur 
du site d'accueil ainsi que les règles de sécurité. Ces informaƟons sont disponibles auprès de 
l'accueil de l'établissement dans lequel se déroule l'événement. 
 
ArƟcle 4 : InscripƟons et Tarifs 
Les inscripƟons au congrès sont ouvertes aux professionnels, avec des tarifs préférenƟels 
pour les membres de l'associaƟon. Les tarifs et modalités d'inscripƟon sont communiqués 
sur le site internet du GERPAC. En s'inscrivant, chaque parƟcipant aƩeste qu'il est un 
professionnel du secteur de la pharmacie, conformément aux condiƟons d’inscripƟon au 
congrès. Si, durant le congrès, il est constaté qu'une personne inscrite n'est pas un 
professionnel de la pharmacie, le bureau prendra contact avec elle pour décider des suites à 
donner. 
 
ArƟcle 5 : Comportement et Discipline 
Les parƟcipants doivent respecter les règles de bienséance. Tout comportement inapproprié 
pourra entraîner l'exclusion immédiate du congrès sans remboursement. 
 
ArƟcle 6 : Mesures Sanitaires 
Le GERPAC s'engage à respecter et à faire respecter les mesures sanitaires en vigueur. Les 
parƟcipants doivent se conformer aux consignes sanitaires pour garanƟr la sécurité de tous. 
 
ArƟcle 7 : Responsabilités 
L'associaƟon GERPAC décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou dommage aux 
biens personnels des parƟcipants durant le congrès. 
 
ArƟcle 8 : RéclamaƟons 
Toute réclamaƟon relaƟve à l'organisaƟon du congrès ou aux services fournis doit être 
adressée par écrit au bureau de l'associaƟon, qui s'engage à y répondre dans les meilleurs 
délais. Le courriel de contact est contact@gerpac.eu . Une réponse vous sera apportée vous 
confirmant la bonne récepƟon de votre réclamaƟon. Après analyse de votre réclamaƟon, 
une réponse vous sera apportée par écrit.   
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ArƟcle 9 : ModificaƟon du Règlement 
Le présent règlement intérieur peut être modifié par le conseil d'administraƟon de 
l'associaƟon. Les modificaƟons seront communiquées aux membres et mises à jour sur le site 
internet. 
 
Pour plus d'informaƟons, veuillez consulter notre site officiel : hƩps://www.gerpac.eu/ 
 

Visa DL 
 
 
 


